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Décision Générale colonial

Décision n° 74-448/SG/FP   portant inscription au tableau 
d’avancement  1973, et promotion, au titre de l’année 1973, du 
personnel des cadres territoriaux
n° 74-448/SG/FP

Ministère

MINISTÈRE DE LA FONCTION PUBLIQUE
Date  de  publ icat ion

7 mars 1974

Numéro JO

n° 6 du 25/03/1974
Date  du numéro

25 mars 1974

T E X T E  I N T É G R A L

Art. 1er

Sont inscrits au tableau d’avancement de l’année 1973, pour compter des dates ci-après indiquées, les fonctionnaires de 

corps territorial des Postes et Télécommunications dont les de suivent : Cadre des contrôleurs. Pour contrôleur de 1° classe, 

1° échelon : Abdou Egueh Elabeh, pour compter du 16 janvier 1973 (O.P.T.) B) Cadre des agents. Pour agent principal, 1° 

échelon : Ali Mohamed Ali dit Dig-Dig, pour compter du 1° janvier 1973 (O.P.T.). C)Cadre des préposés. Pour préposé de 

classe exceptionnelle : Kayad Obsieh Absieh, pour compter du 1° janvier 1973 (O.P.T). Pour préposé de 1° classe, 1er échelon : 

Ahmed Mohamed Abdallah, pour compter du 1° janvier 1973 (O.P.T.). D)Cadre des manutentionnairès, Pour manutentionnaires 

de classe exceptionnelle : Aidid Vacin Egal, pour compter du 1er janvier 1973 (O.P.T.). Hassan Farah Dalie pour compter du 

1er janvier 1973 (O.P.T.). Mohamed Ali Mohamed, pour compter du 1er janvier 1973 (O.P.T.). Robleh Aden Barkadleh, pour 

compter du 1er janvier 1973 (O.P.T).

Art. 2

Sont promus, pour compter des dates et selon les modalités ci-après indiquées, les fonctionnaires des cadres territoriaux du 

corps des Postes et télécommunications dont les noms suivent : A) CADRE DES CONTROLEURS Egueh Elabeh…… 2e cl, 4 

éch. 1° cl 1er éch. 16/1/73 O.P.T. B) CADRE DES AGENTS Amed dit Dig-Dig……… 1° cl., 3e éch. Ppal, 1er éch.1/1/73 O.P.TC) 

C) ADRE DES PREPOSES Obsieh Absieh………Principal, 3° éch. Classe except. 1/1/73 O.P.T. Mohamed Abdallah……..2e 

cl., 3° éch. 1° cl., 1er éch, 1/1/73 O.P.T. D) CADRE DES MANUTENTIONNAIRES yacin Egal………..Principal, 3° éch. à Classe 

except.1/1/73 O.P.T. Farah Dalie……….Principal, 3° éch. Classe except. 1/1/73 O.P.T. Med Ali Mohamed………..Principal, 3° 

éch. Classe except. 1/1/73 O.P.T. Aden Barkadleh………….Principal, 3° éch. Classe except. 1/1/73 O.P.T.

By Source : www.journalofficiel.dj/texte-juridique/decision-n-74-448-sg- Page 1 / 1


